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La société a distribué des dividendes à l’insu
des actionnaires.

Par hongfei, le 21/07/2025 à 11:12

À l'insu des actionnaires, la personne morale et son épouse actionnaire ont distribué des
dividendes à la société, et les actionnaires n'ont pas accepté le versement des dividendes.

Par youris, le 21/07/2025 à 16:02

bonjour,

être l'épouse d'une personne morale, cela existe ?

salutations
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